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                                                                                    aux parents des futurs élèves de 6e - 5e - 4e – 3e 

                                                                             emménageant dans le secteur du collège 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous venez d’emménager dans le secteur du collège François-de-Belleforest de Samatan et vous 

souhaitez y inscrire votre enfant. 

 

Pour ce faire, je vous serais reconnaissant de prendre contact par téléphone avec moi de façon à 

vous assurer qu’il reste de la place dans le niveau requis, puis, après avoir convenu d’un rendez-

vous, je vous prie d’apporter les pièces suivantes au secrétariat du collège le plus rapidement 

possible : 

- l’exeat ou certificat de radiation (document à se procurer obligatoirement auprès de 

l’établissement d’origine) ; 

- la décision d’orientation (bulletin du 3ème trimestre) ; 

- l’attestation de domicile (quittance EDF par exemple). 

- une photocopie du livret de famille  

- une photocopie des pages « vaccinations » du carnet de santé  

- une photo d’identité (nom à marquer au dos de la photo) ou 2 photos si vous ne souhaitez 

pas que le photographe prenne une photo d’identité de votre enfant à la Rentrée 
- et, éventuellement, l’extrait du jugement désignant le responsable légal de l’élève si les parents 

sont divorcés ou séparés. 
 

L’attestation d’assurance si vous souhaitez que votre enfant participe aux sorties et voyages 

scolaires sera à remettre au professeur principal à la rentrée scolaire. 

 

La rentrée des élèves des classes de 6e aura lieu le lundi 2 septembre 2019 à 8h30 et celle 

des élèves de 5e, 4e, 3e  le mardi 3 septembre 2019 à 8h30. Le 3 septembre, les professeurs 

principaux prendront en charge de 8h30 à 10h20 les élèves de tous les niveaux, y compris 6e. Les 

cours  proprement dits débuteront pour toutes les classes à 10h35. 

          

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 
 

 

 

                                                                                                A. DE SÈDE 
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